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Organisation Non Gouvernementale ayant Statut 
spécial à l’ECOSOC aux Nations Unies, membre 
observateur à la Commission Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples (CADHP) de l’Union Africaine 

 

ENCORE UN LACHE ASSASSINAT D'UN JOURNALISTE  

La Rencontre Africaine pour la Défense des Droits de l 'Homme (RADDHO)  a 
appris avec une grande consternation et un sentiment de honte l'assassinat dont a 
été victime le journaliste Jean Hélène, Correspondant de RFI en Côte d'Ivoire, dans 
la soirée du 21 octobre 2003. 

Jean Hélène, un journaliste professionnel et courageux a été froidement abattu par 
un agent de la police ivoirienne, alors qu'il cherchait des informations que les 11 
membres du RDR arbitrairement détenus. 

Il y a quelques semaines, sa Collègue Sophie Malibeaux, correspondante de la 
même RFI à Dakar, a été à deux doigts d'être expulsé illégalement du Sénégal pour 
avoir donné la parole à Alexandre Djiba, porte parole du MFDC. 

Bien que ces deux cas aient connu des issues différentes, il reste qu'il s'y agit d'une 
même question : les entraves à la libre exercice du devoir d'informer juste et vrai, 
lequel est garanti par les pactes et conventions internationaux auxquels les États 
concernés ont souscrit. En particulier, l'article 19 de la DUDH et l'article 9 de la 
CADH affirment très clairement le droit à l'information et à l'expression. 

La RADDHO condamne avec la dernière énergie le lâche assassinat de Jean Hélène 
et abjure les autorités ivoiriennes de tirer au clair toutes les circonstances liées à cet 
acte odieux qui risque de jeter encore davantage de discrédit sur nos pays, nos 
institutions et nos gouvernements. Les autorités doivent arrêter et juger le 
responsable de ce crime. 

La RADDHO profite de cette triste occasion pour réaffirmer avec force que la 
violence ou l'intimidation ne sauraient en aucun cas se substituer à la vérité et à la 
bonne gouvernance. Tuer un homme n'emporte pas tuer les idéaux qui président à la 
vie en société. 

La RADDHO présente ses condoléances attristés à la famille de Jean Hélène, à ses 
collègues de RFI et à ses nombreux amis journalistes de tous les continents. 

Fait à Dakar, le 22 octobre 2003.  

Le Secrétariat Général  

 


